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Gestion des absences liées à la maladie 

Ressources humaines - Théorique 
 
 
Objectif : Gérer les congés de maladie, les droits et indemnités des agents stagiaires, titulaires ou 
contractuels liés aux congés de maladie. 
 
Programme : 
 

• 1 - Les différents congés de maladie dans la Fonction publique territoriale -  
 Agents CNRACL. 

Congés annuels et la maladie 
Congés de maladie ordinaire – Procédure 
Exemples de calcul du traitement salarial 
La procédure après du Comité médical 
Le congé de longue maladie – Procédure 
Le congé de longue durée – Procédure 

• 2 – Le congé de maladie ordinaire des agents contractuels de droit public. 
• 3 – Réintroduction en paie des indemnités journalières de la Sécurité Sociale. 

 
Durée : 6 heures 
 
Public visé :  

• Gestionnaire de paie 
 
Prérequis :  

• Disposer de notions de bases en paie 
 
Moyens pédagogiques :   
Apport théoriques et cas pratiques reposant sur des problématiques de gestion en collectivité. 
Remise d’un support de formation. 
 
 
 


